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INDEPENDENT AUDITOR'S REPORT

To the Directors of Women's Shelters Canada

Qualified Opinion
We have audited the accompanying financial statements of Women's Shelters Canada ("the Organization"),
which comprise the statement of financial position as at March 31, 2020, and the statements of changes in
net assets, revenue and expenditures and cash flows for the year then ended, and notes to the financial
statements, including a summary of significant accounting policies.

In our opinion, except for the possible effects of the matter described in the Basis for Qualified Opinion
paragraph, the financial statements present fairly, in all material respects, the financial position of the
Organization as at March 31, 2020, and its financial performance and its cash flows for the year then ended
in accordance with Canadian accounting standards for not-for-profit organizations.

Basis for Qualified Opinion
We conducted our audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards. Our
responsibilities under those standards are further described in the Auditor's Responsibilities for the Audit of
the Financial Statements section of our report. We are independent of the Organization in accordance with
the ethical requirements that are relevant to our audit of the financial statements in Canada, and we have
fulfilled our other ethical responsibilities in accordance with these requirements. We believe that the audit
evidence we have obtained is sufficient and appropriate to provide a basis for our qualified opinion.

In common with many not-for-profit organizations, the Organization derives revenue from donations, the
completeness of which is not susceptible to satisfactory audit verification. Accordingly, verification of these
revenues was limited to the amounts recorded in the records of the Organization.  Therefore, we were not
able to determine whether any adjustments might be necessary to revenue, deficiency of revenue over
expenditures, and cash flows from operations for the years ended March 31, 2020 and 2019, current assets
as at 2020 and 2019, and net assets as at the beginning and the end of the years ended March 31, 2020 and
2019.  Our audit opinion on the financial statements for the year ended March 31, 2019 was also qualified
because of the possible effects of this limitation in scope.

Responsibilities of Management and Those Charged with Governance for the Financial Statements
Management is responsible for the preparation and fair presentation of these financial statements in
accordance with Canadian accounting standards for not-for-profit organizations and for such internal control
as Management determines is necessary to enable the preparation of financial statements that are free from
material misstatement, whether due to fraud or error.



In preparing the financial statements, Management is responsible for assessing the Organization's ability to
continue as a going concern, disclosing, as applicable, matters related to going concern and using the going
concern basis of accounting unless Management either intends to liquidate the Organization or to cease
operations, or has no realistic alternative but to do so.

Those charged with governance are responsible for overseeing the Organization's financial reporting
process. 

Auditor's Responsibilities for the Audit of the Financial Statements
Our objectives are to obtain reasonable assurance about whether the financial statements as a whole are free
from material misstatement, whether due to fraud or error, and to issue an auditor's report that includes our
opinion. Reasonable assurance is a high level of assurance, but is not a guarantee that an audit conducted in
accordance with Canadian generally accepted auditing standards will always detect a material misstatement
when it exists. Misstatements can arise from fraud or error and are considered material if, individually or in
the aggregate, they could reasonably be expected to influence the economic decisions of users taken on the
basis of these financial statements.

As part of an audit in accordance with Canadian generally accepted auditing standards, we exercise
professional judgment and maintain professional skepticism throughout the audit. We also:

• Identify and assess the risks of material misstatement of the financial statements, whether due to
fraud or error, design and perform audit procedures responsive to those risks, and obtain audit evidence that
is sufficient and appropriate to provide a basis for our opinion. The risk of not detecting a material
misstatement resulting from fraud is higher than for one resulting from error, as fraud may involve collusion,
forgery, intentional omissions, misrepresentations, or the override of internal control.

• Obtain an understanding of internal control relevant to the audit in order to design audit procedures
that are appropriate in the circumstances, but not for the purpose of expressing an opinion on the
effectiveness of the Organization's internal control.

• Evaluate the appropriateness of accounting policies used and the reasonableness of accounting
estimates and related disclosures made by Management.

• Conclude on the appropriateness of Management's use of the going concern basis of accounting and,
based on the audit evidence obtained, whether a material uncertainty exists related to events or conditions
that may cast significant doubt on the Organization's ability to continue as a going concern. If we conclude
that a material uncertainty exists, we are required to draw attention in our Auditor's Report to the related
disclosures in the financial statements or, if such disclosures are inadequate, to modify our opinion. Our
conclusions are based on the audit evidence obtained up to the date of our Auditor's Report. However, future
events or conditions may cause the Organization to cease to continue as a going concern.

• Evaluate the overall presentation, structure and content of the financial statements, including the
disclosures, and whether the financial statements represent the underlying transactions and events in a
manner that achieves fair presentation.

We communicate with those charged with governance regarding, among other matters, the planned scope
and timing of the audit and significant audit findings, including any significant deficiencies in internal
control that we identify during our audit.

Stittsville, Ontario Authorized to practise public accounting by  
August 20, 2020 The Chartered Professional Accountants of Ontario



RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT 

Au Conseil d'administration de l'Hébergement Femmes Canada

Opinion avec réserve
Nous avons effectué l'audit des états financiers de Hébergement Femmes Canada ("l'Organisme"), qui
comprennent l'état de la situation financière aux 31 mars 2020, et les états de l’évolution de l’actif net, des
résultats et des flux de trésorerie de l'exercice terminé à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le
résumé des principales méthodes comptables.

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de
la situation financière de l'Organisme aux 31 mars 2020, ainsi que de sa performance financière et de ses
flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour
les organismes à but non lucratif.

Fondement de l'opinion avec réserve
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada. Les
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section
«Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers» du présent rapport. Nous sommes
indépendants de l'Organisme conformément aux règles de déontologie qui s'appliquent à l'audit des états
financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants
et appropriés pour fonder notre opinion d'audit.

Comme c'est le cas dans de nombreux organismes de bienfaisance, l'Organisme tire des revenus de dons, il
n'est pas possible de vérifier l'intégralité de façon satisfaisante.  Par conséquent, notre audit de ces revenus
s'est limité aux montants inscrits dans les comptes de l'Organisme et nous n'avons pas pu déterminer si des
ajustements pourraient devoir être apportés aux revenus, aux revenus nets et aux flux de trésorerie liés aux
activités d'exploitation pour les exercices terminés les 31 mars 2020 et 2019, aux actifs courants aux 31 mars
2020 et 2019 et aux actifs nets au le début et la fin des exercices clos les 31 mars 2020 et 2019.  Notre
opinion d'audit sur les états financiers de l'exercice clos le 31 mars 2019 a été modifiée en conséquence en
raison des effets possibles de cette limitation de périmètre.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l'égard des états financiers
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément
aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne
qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.



Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de
l'Organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la
direction a l'intention de liquider l'Organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste ne
s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de
l'Organisme.

Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers
Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un rapport
de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, qui
ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du
Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies
peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu'il est
raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les
décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, nous
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. En outre:

• nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre des procédures
d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative résultant d'une fraude est plus élevé
que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;

• nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin de
concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une opinion
sur l'efficacité du contrôle interne de l'Organisme;

• nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par
cette dernière;

• nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d l'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence ou non
d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important
sur la capacité de l'Organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l'existence d'une
incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de notre rapport sur les
informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont
pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions s'appuient sur les éléments probants
obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener
l'Organisme à cesser son exploitation;

• nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris
les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et
événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.



Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus des
travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne
que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Stittsville, Ontario Autorisé à exercer la comptabilité publique par
le 20 août 2020 Les comptables professionnels agréés de l'Ontario



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

STATEMENT OF FINANCIAL POSITION / RAPPORT DE LA SITUATION FINANCIÈRE

As at March 31, 2020 Au 31 mars 2020

2020 2019

ASSETS ACTIF

CURRENT ASSETS ACTIF À COURT TERME
Cash $ 435,102 $ 270,350 Trésorerie
Cash - restricted (note 3) 7,569 7,535 Trésorerie - affecté (note 3)
Short-term deposits 423,178 415,000 Placements à court terme
Accounts receivable 30,281 3,013 Débiteurs
Government remittances receivable 10,898 3,510 Remises du gouvernement à recevoir
Prepaid expenses 27,704 22,651 Charges payées d'avance

$ 934,732 $ 722,059

LIABILITIES PASSIF ET ACTIF NET

CURRENT LIABILITIES PASSIF À COURT TERME
Accounts payable and accrued liabilities $ 22,556 $ 23,978 Comptes créditeurs et charges à payer
Deferred revenue 327,271 280,330 Produit reportés

349,827 304,308

NET ASSETS 584,905 417,751 ACTIF NET

$ 934,732 $ 722,059

Approved on Behalf of the Board:

__________________________ __________________________
Director Director

The accompanying notes are an integral part of these financial statements./
Les notes d'accompagnement sont une partie intégrale de ces relevés des comptes financiers.



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

STATEMENT OF CHANGES IN NET ASSETS
ÉTAT DE L'ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET

For the year ended March 31, 2020
Exercice terminé le 31 mars 2020

Unrestricted/
Non affecté

Stabilization/
Stabilisation

Conference/
Conférence

Equipment/
Équipement

Renovation
and moving/
Rénovation

et
déplacement Total

Balance - Beginning of year $ 202,751 $ 150,000 $ 40,000 $ 20,000 $ 5,000 $ 417,751 Au début de l'exercice

Net revenue for the year 167,154 - - - - 167,154 Produit net pour l'exercice

Balance - End of year $ 369,905 $ 150,000 $ 40,000 $ 20,000 $ 5,000 $ 584,905 Fin de l'exercice

The accompanying notes are an integral part of these financial statements./
Les notes d'accompagnement sont une partie intégrale de ces relevés des comptes financiers.



WOMEN'S SHELTERS CANADA / HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

STATEMENT OF REVENUE AND EXPENDITURES / ÉTAT DES RESULTATS

For the year ended March 31, 2020 / Exercice terminé le 31 mars 2020

2020 2019

REVENUE PRODUIT
Grants $ 586,386 $ 361,594 Subventions
Donations 186,100 99,725 Dons
Conference - 263,110 Conférence 
Contributions 22,634 68,749 Contributions
Memberships 57,400 49,650 Cotisations des membres
Other income 8,188 - Autre revenus

860,708 842,828

EXPENDITURES DÉPENSES
Human resources 318,257 279,581 Ressources humaines
Honoraria and professional fees 179,647 77,694 Honoraires professionnels
Meetings 157,459 45,376 Réunions
Public awareness 4,843 14,479 Programmes de sensibilisation
Facilities 11,693 14,063 Installations
In-kind expenses - 300 Dépenses en nature
Materials and supplies 2,776 2,584 Matériaux et fournitures
Insurance 1,711 1,649 Assurance
Office and administration 17,168 8,663 Bureau et administration 
Conference - 197,250 Conférence 

693,554 641,639

NET REVENUE $ 167,154 $ 201,189 PRODUIT NET 

The accompanying notes are an integral part of these financial statements./
Les notes d'accompagnement sont une partie intégrale de ces relevés des comptes financiers.



WOMEN'S SHELTERS CANADA / HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

STATEMENT OF CASH FLOWS / ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

For the year ended March 31, 2020 / Exercice terminé le 31 mars 2020

2020 2019

CASH PROVIDED BY (USED IN) FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX
ACTIVITÉS SUIVANTES

OPERATING ACTIVITIES ACTIVITÉS D'EXPLOITATION
Net revenue $ 167,154 $ 201,189   Produit net pour l'exercice

Net change in non-cash working capital items:
  Variation nette des éléments hors-trésorerie des

fonds de roulement liée à l'exploitation:
Accounts receivable (27,268) (642) Débiteurs
Government remittances receivable (7,388) (192) Remises du gouvernement à recevoir
Prepaid expenses (5,053) 24,884 Charges payées d'avance
Accounts payable and accrued liabilities (1,422) (4,112) Comptes créditeurs et charges à payer
Deferred revenue 46,941 71,161 Produit reportés

172,964 292,288
INVESTING ACTIVITIES ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Short-term deposits (8,178) (415,000) Placements à court terme

NET CHANGE IN CASH 164,786 (122,712) VARIATION NETTE DE LA TRÉSORERIE

CASH - BEGINNING OF YEAR 277,885 400,597 TRÉSORERIE - AU DÉBUT DE L'EXERCICE

CASH - END OF YEAR $ 442,671 $ 277,885 TRÉSORERIE - À LA FIN DE L'EXERCICE

CASH CONSISTS OF: TRÉSORERIE EST COMPOSÉ DE: 
Cash $ 435,102 $ 270,350 Trésorerie
Cash - restricted 7,569 7,535 Trésorerie - affecté

$ 442,671 $ 277,885

The accompanying notes are an integral part of these financial statements./
Les notes d'accompagnement sont une partie intégrale de ces relevés des comptes financiers.



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

1. THE ORGANIZATION 1. L'ORGANISME

Women’s Shelters Canada (WSC) was incorporated under the
Canada Not-for-profit Corporations Act on November 9, 2012
and is a charitable organization. 

WSC represents a unified voice that works to make ending
violence against women a priority. Its two main axes of
activity are centered on 1) public engagement leading to long-
term transformational change and 2) knowledge exchange
amongst shelters leading to the development of improved
practices to ultimately improve the lives of women survivors
of violence and their children.

The Member beliefs are as follows:

 We believe that governments and societies are

responsible for ensuring women’s human rights.

 We believe that violence violates women’s human

rights and equality.

 We believe that the women’s shelter movement plays a

critical leadership role in the provincial/territorial,

national and global effort to end violence against

women.

Hébergement femmes Canada (HFC) est un organisme
caritatif constitué en vertu de la Loi canadienne sur les
organisations à but non lucratif le 9 novembre 2012. 

HFC représente une voix unifiée qui œuvre à prioriser
l’élimination de la violence faite aux femmes. Ses deux
principaux axes d’activité sont 1) un engagement du public
menant à un changement transformationnel à long terme et 2)
l’échange de connaissances entre les maisons d’hébergement
dans le but de développer de meilleures pratiques pour
améliorer la qualité de vie des survivantes de violence et leurs
enfants. 
        

Les convictions des membres sont les suivantes : 

 Nous croyons que d’assurer le respect des droits

humains des femmes est une responsabilité publique

qui doit être assumée par les gouvernements et les

communautés. 

 Nous croyons que la violence enfreint les droits

humains des femmes et l’égalité des femmes. 

 Nous croyons que le mouvement d’hébergement des

femmes joue un rôle de leadership essentiel dans

l’effort provincial/territorial, national et mondial pour

mettre fin à la violence faite aux femmes et leurs

enfants. 



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

2. SIGNIFICANT ACCOUNTING POLICIES CONVENTIONS COMPTABLES SIGNIFICATIVES

Basis of Presentation

These financial statements have been prepared in accordance
with Canadian accounting standards for not-for-profit
organizations. The principal accounting policies of the
Organization are summarized as follows:

Base de présentation

Ces états financiers ont été préparés conformément selon les
normes canadiennes comptables pour les organismes sans but
lucratif. Les principales conventions comptables de
l'Organisme sont résumées comme suit:

Revenue Recognition

Women's Shelters Canada follows the deferral method of
accounting for contributions.  Restricted contributions and
grants are recognized as revenue in the year in which the
related expenditures are incurred.  Unrestricted contributions
and grants, donations and memberships are recognized as
revenue when received or receivable if the amount to be
received can be reasonably estimated and collection is
reasonably assured.

Constatation des revenus

Hébergement Femmes Canada applique la méthode du report
aux fins de la compatiblisation des apports. Les apports
affectés et les subventions sont constatés dans l'année lorsque
les dépenses liés sont encourus. Les subventions et les apports
non-affectés, les dons et les cotisations des membres sont
contatés au moment de leur réception ou lorsqu'ils sont à
recevoir si le montant à recevoir peut être estimé
raisonnablement et la collection est raisonnablement assuré.

Short-term deposits

Women's Shelters Canada has fixed income investments that
are valued at cost including accrued interest.

Placements à court terme

Hébergement Femmes Canada a des placements à revenu fixe
qui sont évalués à coût incluant l'intérêt accumulé.



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

2. SIGNIFICANT ACCOUNTING POLICIES (continued) 2. CONVENTIONS COMPTABLES SIGNIFICATIVES
(suite)

Restricted Reserves

The Board of Directors has established the following reserves
to ensure the long term sustainability of the organization.

Stabilization Reserve: The fund was established to provide for
continued operations in the event that program funds or other
revenues are not available to support continuity of basic
organizational operations.  The fund will be capped at six
months of operating expenses once fully funded.

Conference Reserve: The fund was established to provide
start-up money for conference activities during the three year
planning cycle.

Equipment Reserve: The fund was established to fund future
capital equipment expenditures as required.

Moving/Renovation Reserve: The fund was established to
provide funds in the event the current office space requires
adjustments to meet future needs of the organization.

Réserves Affectés:

Le conseil d'administration a établi les réserves qui suit afin de
promouvoir la viabilité de l'Organisme à long terme.

Réserve pour la stabilisation: Ce fond a été établi pour fournir
la continuité de l'exploitation en cas que les fonds de
programme ou autre revenus ne sont pas disponible pour
supporter la continuité des opérations de base. Le fond sera
plafonné à six mois de dépenses de fonctionnement une fois
entièrement financé.

Réserve pour la conférence: Ce fond a été établi pour fournir
les fonds de démarrage pour les activités de conférence lors
des trois ans du cycle de planification.

Réserve pour l'équipement: Ce fond a été établi pour fournir
les fonds nécessaires pour les dépenses d'immobilisations
mobiliers à l'avenir.

Réserve de déplacement/rénovation: Ce fond a été établi pour
fournir les fonds en cas que le bureau courant a besoin de
rajustements pour répondre aux besoins futurs de l'Organisme.



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

2. SIGNIFICANT ACCOUNTING POLICIES (continued) 2. CONVENTIONS COMPTABLES SIGNIFICATIVES
(suite)

Contributed Services

The Organization receives the services of many volunteers the
cost of which cannot be reasonably estimated.  Therefore, no
representation of this expenditure has been included in these
financial statements.

Contributions sous la forme de services

L'Organisme reçoit les services de plusieurs bénévoles, il n'est
pas possible de mesurer la valeur de ces services. Par
conséquent, les dépenses reliées ne sont pas reflétées dans les
états financiers.

Use of Estimates

The preparation of financial statements in conformity with
Canadian generally accepted accounting principles requires
Management to make estimates and assumptions that affect
the reported amounts of assets and liabilities and disclosure of
contingent assets and liabilities at the dates of the financial
statements and the reported amounts of revenue and
expenditures during the reporting period.  Actual results could
differ from these estimates.

Recours à des estimations

La préparation des états financiers conformément aux
principes comptables généralement reconnus du Canada
nécessite de la part de la direction qu'elle fasse des estimations
et des hypothèses qui ont une incidence sur les montants des
actifs et des passifs ainsi que des actifs et passifs éventuels à la
date du bilan et sur les montants des revenus et des dépenses
de la période. Les résultats réels pourraient différer de ces
estimations.

3. RESTRICTED CASH 3. TRÉSORERIE AFFECTÉ

The Organization is required to hold these funds on deposit
with the bank to secure its credit card to a maximum credit
limit of $7,500.

L'Organisme est exigé de tenir des fonds en dépôt avec la
banque pour assurer sa carte de crédit jusqu'à un maximum de
7 500$.



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

4. CONTINGENCIES AND COMMITMENTS 4. ÉVANTUALITÉS ET ENGAGEMENTS 

The Organization has entered into a facility rental for 24
months ending February 2022.  The annual charge is $15,388
including HST.

L'Organisme est entré en contract avec une location des
installations net pour 24 mois, qui prend fin février 2022. Les
frais annuels sont 15 388$ incluant la TVH.

Contingent Liabilities

Certain program revenues of the Organization are subject to
conditions regarding the expenditures of the funds.  The
Organization's accounting records are subject to audit by
funding agencies to identify instances, if any, in which the
amounts charged to projects have not complied with the
agreed terms and conditions, and which, therefore, would be
refundable to the funding agency.  Any potential adjustments
to the financial statements as a result of these audits will be
recorded in the future period in which they become known.  

Passifs Évantuels

Certains revenus des programmes de l'Organisme se font sujet
au conditions qui détermine les dépenses reliés de ses fonds.
Les rapports de comptabilité de l'Organisme sont sujet à des
audits par des bailleurs de fonds pour identifier des instances,
s'il y a lieu, où les montants chargés aux projets ne sont pas
conforme aux termes et conditions de ses accords, et donc,
seront remboursable aux bailleurs de fonds. Tout rajustements
aux états financiers en raison de ses audits seront
comptabilisés dans la periode future lorsqu'ils seront connus.  



WOMEN'S SHELTERS CANADA
HÉBERGEMENT FEMMES CANADA

NOTES TO THE FINANCIAL STATEMENTS / NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS

March 31, 2020 / 31 mars 2020

5. FINANCIAL INSTRUMENTS 5. INSTRUMENTS FINANCIERS

The Organization's financial instruments consist of cash,
short-term deposits, accounts receivable and accounts payable
and accrued liabilities.  It is Management's opinion that the
fair value of these instruments is not materially different than
their cost and that the Organization is not exposed to
significant interest rate, currency or credit risk.

Les instruments financiers comprennent les espèces, les
placements à court terme, les comptes à recevoir et les
comptes créditeurs et charges à payer. La valeur comptable de
ces instruments financiers est proche de leur juste valeur en
raison de leur brève échéance. 

Short-term deposits consist of term deposits with effective
interest rates of 1.35% to 2.5%,  maturing in May 2020 and
June 2020, respectively.

Les placements à court terme sont compris de dépôts à terme
avec des taux d'intérêts de 1,35% à 2,5% qui ont des dates
d'échéances de mai  2020 et juin 2020, respectivement.
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